
 
 
 

GUIDE DE L’ETAPE « MES DEMARCHES » POUR UNE FORMATI ON 
SUPERIEURE HORS- DAP  

 
La procédure Hors-DAP  s’adresse aux candidats qui postulent pour une formation : 

�  en 3ème année de Licence (L3), Master 1, Master 2, Doctorat 
�  en classe préparatoire aux Grandes Ecoles (CPGE) 
�  dans un lycée préparant un Brevet de Technicien Supérieur (BTS) 
�  dans un Institut Universitaire de Technologie (IUT) 
�  dans un Institut Universitaire Professionnalisé (IUP) 
�  dans un autre établissement recrutant par voie de concours, de jury d’admission ou sur titre (école 

d’ingénieurs, école de commerce, etc.) 

 

Ce guide vous accompagne dans l’étape « Mes démarch es ». 

Pour réaliser cette étape, vous avez déjà créé votre compte personnel en vous inscrivant sur le site 

Internet (étape Inscription) et vous venez de valider votre formulaire (étape remplir et valider le 

formulaire CampusFrance). 

 
�  Qu’est ce qu’une Démarche ? 
Le terme « Démarche » désigne une demande de formation, de stage ou de concours effectuée dans les 
établissements sélectionnés par l’étudiant 
 

 
�  Vous avez créé votre espace personnel et vous avez validé votre formulaire. 
Vous pouvez à présent réaliser l’étape « Mes Démarches ».  
 
RECHERCHER UNE FORMATION  
 
Entrez dans votre espace personnel et cliquez sur « Mes démarches ». L’écran ci-dessous 
apparaît. Cliquez sur l’icône .  

 
 
Vous arrivez sur la page « Type de démarche ». Vous disposez de 2 manières pour effectuer votre 
choix : soit par établissement1, soit par formation2 (la recherche par consortium est uniquement 
réservée à la démarche DAP – voir dans ce cas le guide DAP). 

                                                 
1 Si vous souhaitez étudier dans un établissement particulier (exemple l’université de Pierre et Marie Curie à Paris), entrez un mot 
précédé et suivi d’un *, afin d’effectuer une recherche partielle (exemple *curie*). Vous pouvez affiner votre recherche en 
choisissant la ville de l’établissement (exemple « Paris »). 



A. Recherche par établissement 

Vous souhaitez vous inscrire dans un établissement particulier dont vous connaissez tout ou partie du 
nom. La recherche par établissement est recommandée pour retrouver un établissement déjà connu. 
Prenons l’exemple d’une recherche de formation dans un lycée en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
notamment dans la ville de Nice. Sélectionnez la mention Hors consortium (= hors DAP), choisissez 
l’année d’entrée dans la formation (ici année d’entrée 1), la région (avec l’aide de la carte de France), 
la ville (si vous avez une préférence pour une ville – ici Nice), et tout ou partie du nom de 
l’établissement précédé et suivi d’un *(ici *lycée*). Cliquez sur « Rechercher ».  

 
Vous voyez apparaître l’ensemble des lycées proposant des formations de plusieurs filières, et 
accessibles à des bacheliers.  
 
Vous pouvez utiliser les flèches de droite et gauche, situées au bas de la page, pour faire défiler 
l’ensemble de ces formations. Effectuez votre sélection, en cliquant sur la case en face de 
l’établissement et de la formation qui vous intéressent. Ici la classe prépa économique et 
commerciale dans le lycée général Beau Site. Validez en bas de page. 

 
 

                                                                                                                                                                                 
2 Recherche par formation : elle permet d’obtenir une sélection plus large par domaine d’études et par type de diplôme que vous 
souhaitez préparer. 



B. Recherche par formation 

Cliquez sur l’onglet « Recherche par formation ». Sélectionnez le domaine d’études (ici informatique), 
éventuellement la spécialité (mais ce n’est pas obligatoire), le type de formation (ici Diplôme 
Universitaire de Technologie). Lancez la recherche en cliquant sur le bouton « Rechercher ». Cliquez 
ensuite sur l’icône  pour choisir la formation (ici DUT informatique). 

 
 
 
Vous voyez apparaître la liste des établissements correspondant à votre choix de formation. Précisez 
l’année d’entrée dans la formation. Vous pouvez choisir 3 établissements au plus, sélectionnées si 
besoin dans 3 pages différentes, en utilisant les flèches du bas de page. Validez en cliquant sur le 
bouton « Enregistrer ». 

 



Recherche par formation – moteur de recherche 

Un moteur de recherche de formations supérieures est à votre disposition à partir de la page d’accueil 
du site. Cliquez sur le lien « Toutes les Formations en France » ou catalogue. 

 
 

La recherche s’effectue par niveau de sortie (et non d’entrée) de formation (par exemple si vous 
recherchez un DUT vous devez marquer L2, si vous recherchez un master vous notez M2), domaine 
d’étude et sous domaine. Cliquez ensuite sur « Voir les formations ».  

 
 
L’exemple que nous avons pris est une formation de 2 ans (L2), domaine « sciences de l’ingénieur » et 
sous-domaine « industrie ». 87 formations correspondent à la requête.  
 
Nous choisissons la formation CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles) en physique et sciences 
de l’ingénieur. Le détail de la formation est précisé à droite de l’écran. En cliquant sur « Tous les 
établissements », les 7 établissements proposant cette formation vont s’afficher. 

 



En sélectionnant un établissement (ici le lycée Déodat de Séverac), ses coordonnées apparaissent sur 
la partie droite de l’écran. S’affiche également un numéro de référence, à reporter dans la partie « Mes 
démarches » de votre espace personnel. Ici 4177-7303. 

 
 
La sélection de cette formation particulière se fait plus aisément par référence, à partir de votre espace 
personnel, dans la rubrique « Mes démarches », en cliquant sur l’onglet « Recherche par formation ». 
Reportez la référence de la formation et cliquez sur « Rechercher ». Vous voyez apparaître la 
formation demandée. Cliquez sur l’icône . 

 
 
��� �  Vous voyez réapparaître les 7 établissements concernés par la formation CPGE PCSI. Sélectionnez 
au plus 3 établissements pour cette formation Hors DAP.  
Choisissez l’année d’entrée dans la formation (ici 1e année) et cliquez sur « Enregistrer ». 

 



I. Validation d’une démarche 
��� �  Après sélection d’une formation, un récapitulatif apparaît à l’écran. Tant que l’état de votre 
démarche est « En cours », elle n’est pas validée (donc non visible par l’établissement). 
Pour valider la démarche, cliquez sur l’icône . 

 
��� �  La liste des établissements que vous avez sélectionnés pour cette démarche apparaît à l’écran. 
Cliquez de nouveau sur l’icône  en face de chaque établissement pour accéder à l’écran de validation 
de la démarche pour un établissement.  

 
 
 
Complétez la rubrique « Motivations pour cet établissement » en vous aidant du détail donné dans 
l’exemple ci-dessous, puis cliquez sur l’icône . Répétez ensuite cette opération pour les autres 
établissements sélectionnés pour cette démarche et validez. 

 



Vous arrivez à cette page qui récapitule le nom et les coordonnées des établissements pour vos 
sélections. Dans le cas d’une procédure Hors DAP, aucun dossier papier n’est envoyé par 
CampusFrance directement aux établissements. Ces établissements, s’ils sont connectés à 
l’application CampusFrance, consulteront directement votre formulaire et vos démarches sur le site.  

Si les établissements ne sont pas connectés (c’est le cas, dans notre exemple, de l’université de 
Strasbourg III), C’EST A VOUS D’ENVOYER LA DEMANDE DE PREINSCRIPTION  DIRECTEMENT 
AUPRES D’EUX. En cliquant sur « Précédent », vous revenez à la page d’accueil des démarches. 

 
 
�  Pensez à bien vérifier vos informations que vous av ez préalablement remplies. 
�  Une fois vos démarches validées, imprimez votre dos sier, rajoutez les pièces justificatives 

(liste ci-dessous). 
�  Vous pouvez alors déposer votre dossier à l’Espace CampusFrance du mardi au samedi de 

9h à 12h30.  
Attention  : tout dossier incomplet ne sera pas traité 
  
 

AVERTISSEMENTS  

�  Les entretiens, l’instruction et le suivi de votre dossier n’entraînent pas 
automatiquement l’attribution d’une pré-inscription  ou d’un visa d’études. 

�  Les frais de traitement de dossier ne sont pas remb oursables. Ils n’incluent pas les frais 
de demande de visa. 

�  Les mineurs relèvent d’une procédure spécifique néc essitant des délais plus longs. 



 
 
 

Documents et pièces à fournir pour la constitution du dossier HORS-DAP 
pour un candidat à une admission en premier cycle 

A déposer à l’Espace CampusFrance le matin de 9h à 12h30 du mardi au samedi dans une grande 
enveloppe portant vos nom, prénoms et numéro d’identifiant.  

 
 

�  Candidats qui préparent le diplôme de fin d’études secondaires (lycéens en classe de 
terminale ) :  
�  Extrait d’acte de naissance (avec sa traduction en français) ou une copie lisible de votre passeport 

en cours de validité, ou de votre carte d’identité (accompagnée de sa traduction en français si 
nécessaire)   �  Original + 2 photocopies certifiées conformes  

�  Relevés de notes de terminale (1er trimestre) �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes de première �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes de seconde  �  Original + 1 photocopie  
 

 
� Vous êtes déjà titulaires d’un diplôme du Baccalaur éat  ou d’un diplôme de fin d’études 

secondaires :  
�  Extrait d’acte de naissance (avec sa traduction en français) ou une copie lisible de votre passeport 

en cours de validité, ou de votre carte d’identité (accompagnée de sa traduction en français si 
nécessaire)   �  Original + 2 photocopies certifiées conformes  

�  Diplôme du baccalauréat   �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes du baccalauréat  �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes de première �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes de terminale �  Original + 1 photocopie 
 
  ��� �  Eventuellement : 

�  Diplôme(s) de l’enseignement supérieur obtenu(s) �  Original + 1 photocopie 
�  Attestation d’inscription et relevé de notes de chaque année d’études après le Baccalauréat 

   �  Original + 1 photocopie 
 

 
 
Rappel : Si l’établissement est connecté / adhérent à la c onvention CEF, alors cet 
établissement indiquera sa décision de pré-inscript ion sur votre espace personnel. 
 
 

http://www.benin.campusfrance.org 



 
 
 

Documents et pièces à fournir pour la constitution du dossier HORS-DAP 
pour un candidat à une admission en second ou trois ième cycle 

A déposer à l’Espace CampusFrance le matin de 9h à 12h30 du mardi au samedi dans une grande 
enveloppe portant vos nom, prénoms et numéro d’identifiant.  

 
 

��� �  Pièces obligatoires pour tous  

�  Extrait d’acte de naissance (avec sa traduction en français) ou une copie lisible de votre passeport 
en cours de validité, ou de votre carte d’identité (accompagnée de sa traduction en français si 
nécessaire)   �  Original + 2 photocopies certifiées conformes 

�  Diplômes obtenus (baccalauréat et enseignement supérieur) �  Original + 1 photocopie 

�  Relevés de notes (baccalauréat et enseignement supérieur) �  Original + 1 photocopie 

�  Attestation d’inscription et relevé de notes de l’année en cours �  Original + 1 photocopie 

 

��� �  Pièces obligatoires à rajouter selon le cas  

��� � Pour les inscriptions en L3 :  
�  Relevés de notes de la classe de terminale �  Original + 1 photocopie  

 
��� � Pour les inscriptions en 2 ème et 3ème cycle universitaire :  

�  Convocation en vue de l’inscription définitive à l’université �  Original + 1 photocopie 
 

��� � Pour une inscription dans un établissement public o u privé autre que l’université :   
�  Attestation ou du certificat d’inscription délivré par l’établissement �  Original + 1 photocopie 
�  Justificatif du paiement des droits de scolarité �  Original + 1 photocopie 

   ��� � Pour les candidats se présentant à un concours, un examen ou un entretien en France : 

�  Convocation à un concours, un examen ou un entretien en France �  Original + 1 photocopie 

 
��� �  Pièces facultatives le cas échéant : 

�  Attestation de stage ou de travail �  Original + 1 photocopie 
�  Contrat de travail �  Original + 1 photocopie 
�  Trois bulletins de salaire �  Original + 1 photocopie 

 
 
 
 
Rappel : Si l’établissement est connecté / adhérent à la c onvention CEF, alors cet 
établissement indiquera sa décision de pré-inscript ion sur votre espace personnel. 
 
 
 

http://www.benin.campusfrance.org  


